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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

AFSSAPS
Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé

Décision DG no 2008-325 du 26 décembre 2008 prise en application de l’article R. 1221-41 du code
de la santé publique et modifiant la directive technique no 2 bis de l’Agence française du sang
du 24 novembre 1997 relative aux conditions de mise en place de l’informatisation de la traça-
bilité des produits sanguins labiles

NOR : SJSM0831356S

Le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1221-40 et R. 1221-42 ;
Vu la directive technique no 2 bis de l’Agence française du sang du 24 novembre 1997 relative aux

conditions de mise en place de l’informatisation de la traçabilité des produits sanguins labiles, prise
en application de l’article R. 666-12-11 du code de la santé publique, modifiée ;

Vu l’avis de l’Etablissement français du sang en date du 2 décembre 2008,

Décide :

Article 1er

A l’annexe VI de la directive technique no 2 bis, sont ajoutés les éléments figurant à l’annexe I de la
présente décision.

Article 2

A l’annexe VIII de la directive technique no 2 bis, sont ajoutés les éléments figurant à l’annexe II de
la présente décision.

Article 3

Le président de l’Etablissement français du sang est chargé de la mise en œuvre de la présente
décision ainsi que de ses annexes qui seront publiées au Bulletin officiel du ministère de la santé, de
la jeunesse, des sports et de la vie associative.

Fait à Saint-Denis, le 26 décembre 2008.

Le directeur général,
J. MARIMBERT
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